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La joie se lisait sur le visage des 45 personnes présentent au Bingo intergénérationnel, le 1er mars dernier. En-
fin, plus de restriction sanitaire! Réunissant les membres de la FADOQ et les jeunes de Saint-Zéphirin, cette ac-
tivité permettait de se rencontrer et 
d’apprendre à se connaître entre les 
générations. Le député, monsieur Louis 
Plamondon, y a même participé. Il a 
offert un don de 25$ pour ainsi créer le 
14e tour : Le tour du député Louis Pla-
mondon (Merci!). Sous le signe de 
l’amusement et des rencontres de gé-
nérations, les prix offerts ont encouragé 
les participants. Voici les gagnants :  
Diane Lemire (5$) - Philippe Faucher 
(cadeau) - Félix Lemire (cadeau) -  
Denise Dionne (5$) - Sam Lemire (10$) - 
Alycia Belval (5$) - Stéphan Tétreault 
(10$) - Mégane Proulx (cadeau) /  
Mahé-Lee Allard (cadeau) / Nicole  
Benoît (5$) - Noha Jodoin (cadeau) - 
Valérie Boutin (10$) - Mélody Duval 
Jodoin (5$) / Mahé-Lee Allard (cadeau) - 
Valérie Boutin (5$) - Félix Lemire 
(cadeau). 
L’argent amassé a été distribué à part 
égale entre la FADOQ et la Corporation 
des loisirs de Saint-Zéphirin.  
Un GRAND MERCI à tous les bénévoles!  
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CORRESPONDANCE DU MOIS 
MRC Nicolet-Yamaska :  Suite à notre demande d’aide 
financière dans le cadre du programme Fonds régions 
et ruralité du volet 2, la MRC accepte notre projet 
« PARC DES FAMILLES » et versera une aide financière 
de 80 000 $ pour la réalisation de notre projet.  
 
FORMATION D’UN COMITÉ DE DÉMOLITION 
La Municipalité a adopté le règlement #05-2023 Règle-
ment relatif à la démolition d’immeubles sur le terri-
toire de la Municipalité.  
 
PROJET DE RÈGLEMENT #06-2023 
Concernant l’installation de balises de repérage pour 
bâtiments secondaires.  
 
FÉDÉRATION CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS – 
PROGRAMME DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX  
La Municipalité a obtenu de l’aide financière de la Fé-

dération canadienne des municipalités dans le cadre 

du programme de gestion des actifs municipaux 

(bâtiments). L’entreprise PLP Consultants effectuera le 

tableau de bord d’aide à la décision pour un montant 

de 4 000 $ avant taxes. Aussi, un rapport concernant 

l’état des actifs sera assuré par des architectes : la 

firme TBMaestro inc. pour un montant de 5 500 $ 

avant taxes. Et un arpenteur - le Groupe Synergis pour 

un montant de 1 600 $ plus taxes - fera l’inventaire de 

divers éléments. 

PROGRAMME DE SOUTIEN À LA DÉMARCHE MADA  
La municipalité va adopter une mise à jour de sa poli-

tique et un plan d’action en faveur des aînés pour 

2023-2025. 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE – CENTRE DE PÉDIA-
TRIE SOCIALE « LE CERCLE » 
Centre de pédiatrie sociale « Le cercle » a pour mis-

sion d’accompagner l’enfant et sa famille à se déve-

lopper à leur plein potentiel dans le respect de leurs 

droits. La Municipalité accorde pour 2023 une aide 

financière de 200 $.  

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS POUR LE MOIS 
La liste des comptes à payer et des salaires à payer 
pour le mois de mars 2023 s’élève à un montant de 
141 635.76 $. 
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Le mot de  votre club FADOQ 
 
Après s’être convenablement sucré le bec à la cabane La Bonne Ambiance, nous sommes à préparer l’AGA 
(Assemblée Générale Annuelle) pour le 20 avril 2023. La fin d’année approche à grands pas et ce sera bientôt le 
temps de rendre compte de nos faits et gestes de 2022 à nos membres. 
Mais commençons par le plus important : souhaiter un bel anniversaire à nos membres nés au mois d’avril. Avant 
ça, nous tenons à souligner que par mégarde nous avions oublié l’anniversaire d’un de nos membres. Corrigeons 
immédiatement la faute : 

Bonne fête en retard à Denis Proulx, né au mois de mars.  
Bonne fête aussi à nos fêtés d’avril, soit : 

Chantal Boucher (Tiens, notre vice-présidente : Bonne fête spécialement à toi, Chantal !) 
Josée Robillard 
André Lessard 

Andrée Laforce 
Denise Dionne 

Paul-André Vouligny 
Jacques Dujardin 

Sylvain Courchesne 
Yvan Côté 

France Dionne (Eh, bien, notre secrétaire : Bonne fête spécialement à toi aussi, France!) 
Nous sommes heureux de tous vous compter parmi les membres de notre club. Bonne fête! 

 
Pour la prochaine rencontre prévue, ce sera donc l’heure pour le Conseil administratif, de vous présenter son bi-
lan annuel et de procéder aux élections. Nous vous rappelons que, cette année, ce sera l’élection des candidats 
aux sièges impairs soit le 1, le 3, le 5 et le 7. Les gens qui occupent ces sièges sont, dans l’ordre, Yvan Fréchette, 
André Lemaire, Diane Dionne-Cusson et Gisèle Desrosiers. Fait à noter, les postes de secrétariat, trésorerie, pré-
sidence et vice-présidence ne sont aucunement attachés au numéro de siège. Ce sont les membres élus du C.A. 
qui décideront de leurs différents rôles suite à l’élection.  À suivre lors du souper qui aura lieu au centre commu-
nautaire, dès 18h30, le 20 avril, au coût de 30$ du couvert, taxes et pourboire inclus.  

 
Joignez-vous donc à nous pour ce souper auquel vous pouvez vous inscrire par les moyens habituels. En 

attendant, prenez bien soins de vous. À la prochaine ! 
Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin 

Yvan, André, Chantal, France, Diane, Gaston et Gisèle  
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Bonjour, 
 
Le printemps est arrivé à la bibliothèque, les semis sont de retour.  Il est possible 
de vous en procurer dès maintenant. 
 
Nous avons eu un échange au mois de janvier.  Nous avons de nouveaux volumes 
à vous offrir. 
 
Nous nous sommes inscrits à la Fondation Raymond-Beaudet pour une subvention de 200$ que nous avons re-
çue récemment pour l'achat de nouveaux livres. Bienvenue à tous !                                                                                      
 

Angèle Lefebvre et son équipe!   
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Aménagement dans nos cinq cimetières  
Règlement 6.7 du cimetière 2016 pour nos cinq communautés. 
Aucun ouvrage funéraire ne peut-être érigé ou déplacé sur un lot sans l’autorisation écrite préalable et expresse 
de la fabrique. Le concessionnaire ne peut procéder à l’identification du lot sans l’approbation préalable de la 
fabrique. Aucune délimitation n’est autorisée par une clôture, une haie, des chaines ou tout autre moyen. Il ne 
doit y déposer, semer ou planter ni bouquet, ni arbuste, ni arbre et la surface doit être entièrement recouverte 
de gazon. Le dépôt ou l’installation d’arrangements floraux sur le monument est permis. 
 
Pourquoi payer la C.G.A. – Contribution globale annuelle (dîme)? 
La réponse est bien simple : parce qu’une fabrique existe d’abord et avant tout pour la pastorale. Les services 
incluent le salaire du prêtre, de l’agente de la pastorale et du personnel administratif.   
Actuellement, nous vivons une baisse accrue de la contribution de la C.G.A.-dîme dans nos cinq communautés. 
Voilà un point important que nous soumettons à votre réflexion.  
 
Feuillet paroissial imprimé 
Pour les gens qui désirent obtenir une version imprimé du feuillet paroissial, il est notamment disponible dans le 
local du guichet automatique situé au 1232, rang Saint-Pierre, Saint-Zéphirin. 

Votre conseil de Fabrique Assomption de la Vierge Marie. 
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GESTION DES MATIÈRES ORGANIQUES (COMPOST) 


